
Vous êtes 2100 propriétaires forestiers concernés !
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Des objectifs et des priorités bien défi nis !

A l’issue d’un diagnostic élaboré en partenariat avec tous les acteurs du secteur et validé le 21 novem-
bre 2008, nous vous proposons un programme d’actions organisé selon 3 axes d’intervention :

Une  formation  gratuite  à  la  carte :  ne restez pas sans   
réponse !
Les journées de formation organisées par le Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne, 
antenne du Morvan, avec ses partenaires sont gratuites et s’adressent à tous les propriétaires de bois et 
leurs familles.
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Propriétaires forestiers, vous êtes un maillon essentiel de la fi lière forêt-
bois : votre patrimoine a besoin d’interventions !

Faciliter la mobilisation et le transport du bois.

Favoriser les trois fonctions de la forêt : production, écologie et sociale.

Communes de la Nièvre

Communes de Saône et Loire

Arleuf
La Petite Verrière

Roussillon en Morvan

Villapourçon

Glux en Glenne

Saint Prix

Anost

La Grande Verrière

La Celle en Morvan

Limite du Plan de Développement de Massif

Le Plan de Développement 
de Massif du Haut Folin en 
quelques chiffres

  un secteur de 11 900 ha répar-
tis sur 9 communes

     10 500 ha de forêts :  

8 900 ha de forêts privées

1 600 ha de forêts publiques

30 janvier
(La-Grande-Verrière, Mairie)

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur vos bois ! comment 
identifi er et retrouver ma parcelle, notions de fi scalité, sylviculture,      
cubage et estimation, aides : moyens humains et fi nanciers.

27 février
(La-Celle-en-Morvan, Mairie)

27 mars
(Anost, cinéma)

3 avril
Comment bien vendre ses bois ? les différents modes de vente, l’orga-
nisation de chantier, le contrat de vente, l’imposition liée à la gestion 
forestière, les aides : moyens humains.

24 avril
Eclaircir et élaguer les conifères : agir vite et bien ! l’intérêt des 
éclaircies et de l’élagage, quand et comment intervenir, les aides : 
moyens humains et fi nanciers.

19 juin Vos petites parcelles de bois : les retrouver, les agrandir ou les échan-
ger, les valoriser d’un point de vue économique et écologique.

Votre propriété, quelle que soit sa surface, gérée ou non, est :

peu ou mal desservie

de valorisation diffi cile
morcelée...

...Le Plan de Développement de Massif apporte des réponses à ces diffi cultés.

Vous êtes intéressés par une ou plusieurs réunions, renvoyez-nous le coupon-réponse. Pour les réunions de 
terrain, nous vous adresserons une quinzaine de jours avant la date retenue le programme détaillé et le 
lieu précis du rendez-vous.
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Vous êtes propriétaire forestier...

...le Plan de Développement de 
Massif va vous aider.
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Editorial
Les Plans de Développement de Massif (PDM) ont pour objectif la mise 
en valeur des forêts privées en prenant en compte les dimensions 
économique, environnementale et d’accueil du public, dans le cadre 
d’une démarche territoriale. Ces Plans ont été largement développés 
dans d’autres régions et ont fait preuve de leur effi cacité.

Le secteur du Haut-Folin a été retenu pour réaliser le premier Plan 
de Développement de Massif de Bourgogne. Celui-ci s’inscrit dans les 
actions de la Charte Forestière de Territoire du Morvan.

Il concerne 9 communes : 6 en Saône et Loire et 3 dans la Nièvre. 
Piloté dans le cadre d’un partenariat entre le Parc du Morvan et le 
CRPF de Bourgogne, il a été engagé début août 2008 avec le recru-
tement d’un technicien forestier Nicolas RASSE. Le PDM bénéfi cie du 
soutien fi nancier du Conseil Régional de Bourgogne, du Conseil Géné-
ral de Saône-et-Loire et de l’Union Européenne (FEADER).

De nombreux entretiens avec les acteurs locaux concernés, des étu-
des et analyses ont permis de présenter, le 21 novembre dernier, à 
l’ensemble des partenaires concernés, un diagnostic et des proposi-
tions d’actions, qui ont été enrichies et validées.

Le temps de la mise en œuvre est venu. Les actions à conduire con-
cernent en priorité les petites propriétés : réalisation de dessertes, 
regroupement pour des travaux, exploitations forestières, gestion en 
commun des forêts pour ceux qui le souhaitent…

Nous proposons notamment aux propriétaires et aux élus différentes 
réunions, des visites-informations, la possibilité de vendre ou d’échan-
ger des parcelles. Ces actions sont conduites en étroite relation avec 
les élus, les représentants des propriétaires, les opérateurs économi-
ques : conseillers de gestion (coopératives, experts), entrepreneurs 
de travaux forestiers, exploitants scieurs, et les associations.

Vous pourrez obtenir tous renseignements sur le Plan de Développe-
ment de Massif et son suivi sur le site internet

www.foret-de-bourgogne.com ou en contactant Nicolas RASSE.
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Retournez-nous les coupons-réponses pour :

Un animateur à votre écoute

Connectez-vous sur

pour télécharger les programmes détaillés 
des réunions, les comptes rendus des réu-
nions du comité de pilotage, le diagnostic 
et diverses informations.

Nicolas RASSE

Tél. : 03.80.64.30.97
Port. : 06.12.01.49.92
Fax : 03.80.64.11.36
nicolas.rasse@crpf.fr

Permanence le lundi

Centre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne
Antenne du Morvan

3, place Monge - 21210 SAULIEU

Bulletin réalisé par le Centre Régional de la 
Propriété Forestière de Bourgogne, antenne 
du Morvan.
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Une démarche partenariale : Parc 
Naturel Régional du Morvan, Centre Régional 
de la Propriété Forestière, élus locaux, ges-
tionnaires, syndicats, associations, organis-
mes de l’Etat unissent leurs compétences.

Une approche multifonctionnelle 
de la forêt : valorisation économique, pro-
tection des milieux, mise en valeur des pay-
sages, préservation du patrimoine.

Une adaptation des infrastructures : 
voiries communales, routes empierrées, pis-
tes de débardage.

Une sylviculture à stimuler : futaie 
irrégulière, régénération naturelle, baliva-
ge, renouvellement des peuplements.

Une gestion facilitée des parcelles 
de petite surface : regroupement de chan-
tiers, amélioration du foncier, contacts di-
rects avec des gestionnaires.

Une visite-informations gratuite : l’animateur prendra alors contact directement avec vous.

Une formation à la carte : nous vous adresserons une quinzaine de jours avant la réu-
nion le programme détaillé.

Une information spécifi que, une question particulière, une proposition, 
émettre le souhait de vendre, acheter ou échanger une parcelle.

Plus d’informations sur le Contrat Forêt.

des réunions d’informations

des visites-informations gratuites

un appui technique et/ou fi nancier

58

71

Charles de GANAY Christian PAUL
Président du Conseil d’administration

 du CRPF de Bourgogne
Président du Parc

Naturel Régional du Morvan

Dans le cadre de la charte forestière 
du Morvan, le Parc naturel régional du 
Morvan et le Conseil Régional de Bour-
gogne proposent 
aux propriétaires 
forestiers, pri-
vés et publics, 
souhaitant s’en-
gager dans une 
gestion durable 
de leurs forêts, 
un nouveau dis-
positif  fi nancier 
spécifi que au 
Morvan pour la régénération naturelle 
de douglas, l’irrégularisation des peu-
plements résineux et la conversion en 
futaie feuillue des petites parcelles de 
taillis avec réserves.


